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ARTICLE 15 TER C

Supprimer les alinéas 6 à 9. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif d’atteinte des 20 ou 25% de logements sociaux en 2025 est volontairement ambitieux 
afin d’inciter l’ensemble des acteurs de l’habitat à poursuivre l’effort entamé depuis le début des 
années 2000. 

En 2000, au moment de l’adoption de la première loi SRU, nombreux étaient les observateurs et les 
élus locaux à considérer que le taux de 20% de logement social était impossible à atteindre dans les 
délais impartis. 

Pourtant, le taux de communes ayant atteint, à la fin de chaque période triennale, leur objectif de 
rattrapage n’a cessé d’augmenter. Pour la période triennale 2008-2010, 63% des communes ont 
ainsi atteint leur objectif. En termes de construction de logements, les objectifs ont même été 
dépassés. Le taux de réalisation de logements par rapport aux objectifs de rattrapage s’est ainsi 
établi à 156% pour la période 2011-2013. 

Il convient donc de supprimer l’amendement adopté au Sénat visant à reporter le délai, de 2025 à 
2034. 

 


